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CLUB DES USAGERS

DÉVELOPPEMENT DU RÉSEAU
A mi-parcours de la saison de chauffe 2022-2023, celle-ci confirme la croissance du développement du réseau de Chauffage 
Urbain par l’augmentation du nombre de nouveaux raccordements. 

Durant cette saison de chauffe 2022-2023, 52 sous-stations 
seront mises en service d’ici juin 2023 (26 sous-stations déjà 
mises en service, et 26 autres sous-stations entre février et juin 
2023). Parmi ces nouvelles sous-stations : 

36 
Bâtiments existants 
(en remplacement d’une 
chaudière gaz ou fioul)

16
Bâtiments neufs

L’augmentation du nombre de raccordements par rapport 
aux saisons précédentes concerne plus particulièrement les 
bâtiments existants, le nombre de bâtiments neufs raccordés au 
réseau de chaleur restant globalement stable depuis 5 ans 
(en moyenne 16 par an).
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Ces 52 nouvelles sous-stations permettront de chauffer voire 
d’alimenter en eau chaude sanitaire : 

• Environ 1 500 nouveaux logements ;
• Plus de 200 000 m² (résidentiels et tertiaires).

Au total, ces nouvelles puissances raccordées au réseau sont de 
près de 20 000 kW et ajoutent près de 6 km supplémentaires de 
réseau au Chauffage Urbain.
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Sur le site de Biomax

Inscription obligatoire

Le Chauffage Urbain, géré par la Compagnie de Chauffage, 
organise la 4e édition du Club des usagers, le 21 février 2023, 
de 18h à 20h sur le site de Biomax et en distanciel via la 
plateforme Teams.

Au programme
18h : Présentation des temps forts de la saison 2021-2022, 
perspectives 2023, temps d’échanges privilégiés. 
19h : Visite du site de Biomax (non-disponible en 
distanciel).

Evénement gratuit et ouvert à tous les usagers. 

Pour participer, inscrivez-vous sur : www.chauffage-urbain-grenoble.fr



SERVICE CLIENTS :
Du lundi au vendredi
8 h - 12 h / 14 h - 16 h 30
04 76 33 56 36

DÉPANNAGE INTERVENTION :
Du lundi au vendredi : 8 h -17 h
Nuits, week-ends et jours fériés
04 76 33 56 56
maintenance.depannages@cciag.fr contact@chauffage-urbain-grenoble.fr

www.chauffage-urbain-grenoble.fr
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TARIFS ET 
ABONNEMENTS

Tarifs : En baisse depuis l’automne 
2022

Malgré un contexte encore tendu et incertain sur les 
marchés de l’énergie, les tarifs du Chauffage Urbain de 
Grenoble-Alpes Métropole connaissent une accalmie 
depuis l’automne 2022.

En effet, la structure des tarifs reflètant les différents coûts 
de production et d’acheminement de la chaleur aux abonnés 
au service, les prix de l’énergie (tarifs R1) sont basés pour 
environ 75 % (R1h en hiver) et 60 % (R1e le reste de l’année), 
sur le prix des combustibles et sources d’énergie utilisés 
dans les centrales de production de chaleur (Athanor, Biomax, 
Poterne et Villeneuve).

Les variations de prix du Chauffage Urbain sont toutefois 
plus faibles que celles des énergies fossiles, grâce à 
l’importante proportion de sources locales d’énergies 
renouvelables (bois) et de récupération (chaleur fatale 
issue de l’incinération des ordures ménagères), dont les 
prix sont beaucoup moins volatiles que ceux du gaz, du 
charbon et du fioul.

L’évolution de l’abonnement au Chauffage Urbain (tarif 
R2) est, quant à elle, particulièrement favorable aux 
abonnés. 

D’une part, la hausse moyenne du R2, constatée depuis 
le 1er juillet 2022 est, à ce jour, de 1,6 % par rapport à son 
niveau moyen de la saison 2021-2022, après une hausse 
limitée à 3,2 % entre 2020-2021 et 2021-2022. Dans les 
deux cas, ces hausses sont inférieures à l’inflation. 
D’autre part, le poids de l’abonnement, compris entre 
40 et 50 % environ selon les cas, dans la facture 
finale (fourniture d’énergie + abonnement), assure à 
cette dernière une relative stabilité en cette période 
d’incertitude importante concernant les prix des énergies.

Si certaines factures de gaz (l’alternative la plus fréquente 
au Chauffage Urbain) ont pu être multipliées par 2, 3 
ou 4 (voire davantage) à consommations identiques, 
l’augmentation des factures du Chauffage Urbain est 
restée limitée à environ 20 % entre 2020-2021 et 2021-
2022 (toujours à consommations constantes). Si la 
tendance observée depuis quelques mois se poursuit, les 
factures 2022-2023 du Chauffage Urbain devraient être 
d’autant mieux maîtrisées que la première moitié de l’hiver 
a été relativement douce en termes de température.


